
La mise en place d’un POT peut-elle modifier un droit contractuel
essentiel (contrat individuel) d’un salarié ?

Réponse courte

La mise en place d’un plan d’organisation du travail (POT) ne peut pas modifier un droit contractuel essentiel d’un

salarié, tel que la qualification professionnelle, la rémunération, le lieu ou la durée contractuelle du travail, sans

l’accord exprès et écrit du salarié concerné.

Toute modification d’un élément essentiel du contrat individuel nécessite un avenant signé par les deux parties.

L’employeur ne peut imposer unilatéralement une telle modification sous couvert du POT ; en cas de désaccord, il

s’expose à des sanctions civiles et à la résiliation judiciaire du contrat à ses torts.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un dispositif collectif instauré par l’employeur, après information et

consultation de la délégation du personnel, permettant d’adapter l’organisation du temps de travail au sein de

l’entreprise. Il vise principalement à répartir la durée du travail sur une période de référence supérieure à la

semaine, dans les limites fixées par le Code du travail luxembourgeois. Le POT ne constitue pas une modification

du contrat de travail individuel, mais une modalité d’organisation collective du temps de travail.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT est subordonnée à la consultation préalable de la délégation du personnel ou, à défaut,

de l’ensemble du personnel. L’employeur doit respecter les dispositions des articles L.211-12 et suivants du Code du

travail, notamment en ce qui concerne la durée maximale de la période de référence, la limitation des heures de

travail hebdomadaires et la prévisibilité des horaires. Le POT doit être communiqué individuellement à chaque salarié

concerné avant son entrée en vigueur.

Modalités pratiques

L’instauration d’un POT ne peut pas avoir pour effet de modifier un élément essentiel du contrat de travail individuel,

tel que la qualification professionnelle, la rémunération contractuelle, le lieu de travail ou la durée contractuelle du

travail. Si le contrat de travail prévoit une durée hebdomadaire fixe, la mise en place d’un POT ne peut conduire à

une augmentation ou une diminution unilatérale de cette durée sans l’accord exprès du salarié. Toute modification

d’un droit contractuel essentiel nécessite l’avenant écrit et signé par les deux parties. En cas de désaccord,

l’employeur ne peut imposer la modification sous couvert du POT ; il s’expose à un risque de résiliation judiciaire du

contrat aux torts de l’employeur.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse préalable des contrats individuels afin d’identifier les clauses

susceptibles d’être affectées par le POT. L’employeur doit privilégier la négociation individuelle en cas d’impact sur

un droit contractuel essentiel. Toute modification substantielle doit être formalisée par un avenant écrit. Il convient

d’informer précisément les salariés sur la portée du POT et de recueillir leur accord exprès en cas de modification de

leur contrat. La traçabilité des échanges et des accords est essentielle pour prévenir tout contentieux ultérieur.

Cadre juridique

La mise en place et les effets du POT sont régis par les articles L.211-12 à L.211-15 du Code du travail. La

jurisprudence luxembourgeoise constante considère que l’organisation collective du temps de travail ne peut porter

atteinte aux droits contractuels essentiels sans l’accord du salarié. La Cour supérieure de justice a rappelé à

plusieurs reprises que toute modification substantielle du contrat de travail nécessite le consentement exprès du

salarié, même dans le cadre d’une adaptation collective telle que le POT. Le non-respect de cette exigence expose

l’employeur à des sanctions civiles, notamment la résiliation judiciaire du contrat de travail à ses torts.

L’employeur ne peut jamais utiliser le POT pour imposer unilatéralement une modification d’un droit contractuel essentiel ; tout

changement substantiel requiert l’accord écrit du salarié, sous peine de nullité de la modification et de contentieux prud’homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15

